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Expertises et Diagnostics 
 

Mise aux normes d’installations classées 
 
Date de réalisation :  2004 
Maître d’ouvrage : Arca Systems 
Assistance à maître d’ouvrage :  Odissée 
 

Le projet   
 
Réaliser un état des lieux du site ARCA SYSTEMS à Nurieux  en vue d’un réaménagement et et 
d’une extension du site. 
 
Cette étude s’est déroulée en 3 phases principales :  
- Relevé topographique 
- Relevé des réseaux et inspection par caméra après un curage soigné 
- Modélisation et vérification des dimensionnements 
 
Le site relève de l’ Arrêté du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 2661 : (Transformation de polymères [ma tières plastiques, caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques), il nous servira de fil conducteur pour l’établissement d’un 
diagnostic.  
 

Les solutions apportées : REALISATION DU DIAGNOSTIC   
 
CHAPITRE I – INSPECTION VISUELLE  
 
1.1. Considérations générales 
Le site de NURIEUX est un site relativement ancien ( 20 ans environ ) ayant connu des extensions 
successives avec un traffic poids lourds et charriots de manutention intense.  
L’inspection visuelle a été faite suite à un événement pluvieux  afin de mettre en évidence les 
différents problèmes d’écoulement.  
  
1.2. Considérations sur l’existant 
 
  1.2.1 Zone Façade Avant ( Est ) 
 
Des accumulation d’eau marquent différents 
affaissements ou détérioration de la chaussée 
toutefois sans gravité dans cette zone. 
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1.2.2 Zone Entrée/Sortie Camions ( Nord) 

 
Nombreuses détériorations de l’enrobé sous forme de 
fissuration et d’orniérage.  

 
Encrassement des caniveaux sous forme d’un dépôt 
huileux et noirâtre. 
Saturation des regards à grilles même en cas 
d’événement pluvieux modestes 

 
 
 
 
1.2.3 Zone Quais ( Est) 

 
Pas de d’anomalie particulière, hormis une 
saturation marquée d’une grille.  
La zone de stockage haute, ne présente aucun 
dispositif de collecte des eaux de ruissellement. 
 

 

 
 
 
 

1.2.4 Zone Sud 
Cette zone est une des plus importante du site. Il 
existe de nombreux problèmes d’écoulement des 
eaux de ruissellement. 

  
 
 
 
 
 
 
Encrassement de l’enrobé, notamment dans la 
zone des containers à déchets et des silos. Le rejet 
coté Ouest se fait dans le réseau communal, coté 
Sud, il se fait directement dans le milieu naturel. 
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CHAPITRE II – ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES  
 
2.1 Considérations légales 
 
Le site de Nurieux est un site soumis à déclaration, il doit par conséquent se conformer à l’Arrêté 
du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2661 : (Transformation 
de polymères [matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques] (JO 
11/02/2000). 
En terme de protection des eaux, le site doit se conformer aux articles suivants : 
 
5.1 - Prélèvements 
Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de 
mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les 
semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m3/j. Le résultat de ces mesures doit être 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être 
muni d'un dispositif anti-retour. 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de 
secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
 
5.2 - Consommation 
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 
Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits. 
 
5.3 - Réseau de collecte 
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées 
des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. 
Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et 
aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillon et l'installation d'un dispositif de 
mesure du débit. 
 
5.4 - Mesures des volumes rejetés 
La quantité d'eau rejetée doit être mesurée hebdomadairement ou, à défaut, évaluée à partir de la 
mesure des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu 
naturel. 
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5.5 - Valeurs limites de rejet 
Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L. 35-8 du code de la 
santé publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un 
traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation 
contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou 
mélange avec d'autres effluents : 

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement 
collectif : 
- pH (NFT 90-008) : 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à la chaux), 
- température : < 30° C. 

 
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station 
d'épuration : 
- matières en suspension (NFT 90-105) : 600 mg/l, 
- DCO (sur effluent non décanté) (NFT 90-101) : 2 000 mg/l, 
- DBO5 (sur effluent non décanté) (NFT 90-103) : 800 mg/l. 

 
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif 
dépourvu de station d'épuration) : 
- Matières en suspension (NFT 90-105) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le 
flux journalier n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà. 
- DCO (sur effluent non décanté) (NFT 90-101) : la concentration ne doit pas dépasser 300 
mg/l si le flux journalier n'excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà. 
- DBO5 (sur effluent non décanté) (NFT 90-103) : la concentration ne doit pas dépasser 100 
mg/l si le flux journalier n'excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà. 

 
d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau 
d'assainissement collectif urbain : 
- indice phénols (NFT 90-109) : 0,3 mg/l si le flux est supérieur à 3 g/j, 
- chrome héxavalent (NFT 90-112) : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j, 
- cyanures (ISO 6703/2) : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j, 
- AOX (ISO 9562) : 5 mg/l si le flux est supérieur à 30 g/j, 
- arsenic et composés (NFT 90-026) : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j, 
- hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j, 
- métaux totaux (NFT 90-112) : 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j. 
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur 
instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

5.6 - Interdiction des rejets en nappe 
Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine 
est interdit. 
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5.7 - Prévention des pollutions accidentelles 
Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident (rupture de 
récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le 
milieu naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire soit dans les conditions 
prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-
après. 

5.8 - Epandage 
L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

5.9 - Mesures périodiques de la pollution rejetée 
Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 doit être effectuée au 
moins tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l'Environnement. Ces 
mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et 
constitué soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements 
instantanés espacés d'une demi-heure. 
En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 
Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci 
est supérieur à 10 m³/j. 
 
2.2 Considérations sur les bassins versants 

2.2.1 Définition : 
Un Bassin versant élémentaire est une surface élémentaire collectant les eaux de ruissellement 
vers un exutoire unique. 
 
2.2.2 Considérations topographiques : 
A partir du relevé topographique, nous avons avons réalisé une modélisation en 3D du site pour 
faire apparaître ces bassins versants.  

 
Il apparaît nettement que les pentes 
de ces bassins versants sont 
insuffisantes pour assurer un 
écoulement rapide et efficaces des 
eaux de pluies. En effet on constate 
que dans plus de 90% des cas ces 
pentes sont inférieures à 1.5%. et 
pour nombre d’entre elles inférieures 
à 1% - la valeur de référence étant 
en moyenne de 2%.   
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D’autre part on consate que certains Bassins Versants ne sont pas du tout collectés et qu’ils 
semblent avoir été conçus pour un rejet direct dans le milieu naturel (regards sans fonds, exutoire 
des zones Sud et Est directement dans un fossé, absence de collecteurs …) ce qui est strictement 
interdit sans traitement préalable (Décret 93-743 du 29 Mars 1993 - Décret relatif à la 
nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 
de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau). 
  

 
Cartographie des bassins sans exutoires : 
Zones sans collecte 
Zones collectées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
2.3 Considérations sur l’état des réseaux d’eaux pl uviales 
Ces constatations ont été réalisées à partir de l’inspection caméra après curage réalisé par la 
société ADTEC réalisée du 06/06/2002 au 18/06/2002 ( cf rapport 02123 remis par ADTEC). 
L’ensemble des anomalies relevées ont été reportées sur le plan RESEAU EP. 
On distingue 2 types d’anomalies : 

- des anomalies liées au collecteur  
- des anomalies du tronçon 

2.3.1 Anomalies du collecteur 

On définit par anomalie du collecteur une détérioration des propriétés géométriques, hydrauliques 
ou mécaniques de l’ouvrage 
 
 
 
 

       
 

 
 

Eclatement Fissuration 
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Contre pente obstruction du réseau 

 

 

  

 

 

 

 

 

2.3.2 Anomalies du tronçon 
On définit par anomalie du tronçon une détérioration des propriétés hydrauliques du fait d’un 
défaut de pose originel ou d’un défaut structurel 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.4Vérification du dimensionnement du réseau 
Nous avons réalisé une modélisation complète des bassins versants et des collecteurs inspectés 
en en respectant toutes les caractéristiques géométriques du réseau ( pente, profondeur,…). 

2.4 1. Principe de dimensionnement : 
Le dimensionnement de ces réseaux EP résulte de l’application de la norme NF EN 752-4 de 
Novembre 1997 « Réseaux d’évacuation et d’assainissement à l’extérieur des bâtiments – 
Conception hydraulique et considération liées à l’environnement ». 
Le calcul hydraulique a été réalisé avec le logiciel MENSURA Vs 5.1 
 

Joint défectueux Ovalisation 
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2.4.2. Hypothèses de dimensionnement : 
Le calcul a été fait en zone II  avec une période de retour de T=10 ans ( pluie décennale )  
Caractéristiques Hydrauliques : 
Taux de remplissage : 90% 
Coefficient de MANNING – STRICKLER : 80 
Coefficient de ruissellement sur enrobé : 0.90 

 
 
 
 2.4.3. Résultats 

 
Environ 84% du réseau EP voirie existant est sous 
dimensionné pour une pluie décennale 
réglementaire. 
 

 
 
 
 
 

2.5 Les solutions. 
 

Une solution simpliste et coûteuse consisterait à 
remplacer tous les réseaux sous dimensionnés ou 

endommagés, solution qui, de plus, pénaliserait, par l’ampleur du chantier, toute l’activité de 
production du site. Pour ces raisons évidentes nous avons recherché une solution de compromis 
en trois points : 
2.5.1 : Création de nouveaux collecteurs : 
Pour récupérer les eaux de ruissellement des bassins versants se déversant directement dans le 
milieu naturel, nous préconisons : 

- La réalisation de l’ouvrage reliant les regards à grilles des tronçons P10 à R3 
- La réalisation de fond en béton dans ces regards 
- La collecte des eaux en bordures des enrobés de la zone sud par un caniveau à grille 

dimensionné pour reprendre d’éventuelle extensions futures.  
 

2.5.2 : Remplacement des collecteurs sous dimensionnés / à contrepentes : 
Cette solution concerne les tronçons : G6 à R4, P11 à R17 et G2 à G1. 
Dans le cas du réseau EU situé sous le passage E/S des camions, la solution la plus efficace 
consiste à remplacer les tronçons trop endommagés par des collecteurs en fonte de plus grande 
résistance mécanique et à réparer par gainage les tronçons moins détériorés. 
 

Ecart de 
dimensionnem
ent 
  

 DN exact 16% 
1 DN 

d'écart 35% 
2 DN 

d'écart 19% 
3 DN 

d'écart 19% 
4 DN 

d'écart 6% 
6 DN 

d'écart 3% 
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2.5.3 : Réhabilitation des collecteurs endommagés par gainage : 
Cette méthode consiste à réparer le collecteur de l’intérieur (méthode sans tranchée). 
 
2.5.4 : Traitement des eaux par un séparateur à hydrocarbures : 
Cette méthode de traitement consiste à équiper les exutoires Ouest et Sud du dispositif 
suivant regard avec vanne de fermeture et séparateur à hydrocarbures / avec débourbeur. 
La vanne de fermeture permet en cas de pollution accidentelle ou d’incendie  de contenir les eaux 
polluées dans le réseau et empêcher ainsi la contamination du milieu naturel. 
 
 
Principe de fonctionnement du séparateur /débourbeur à hydrocarbures : 
 

 
 

Les séparateurs à hydrocarbures proposés ont été dimensionnés selon les hypothèses suivantes : 
- Le calcul a été fait en zone II avec une période de retour de T=10 ans (pluie décennale) 
- Séparateurs de classe A (rejet 5mg/l) 
- Pourcentage du débit de pointe traité : 20%   
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CHAPITRE III – ASSAINISSEMENT EAUX USEES  
 

3.1 Considérations sur l’état des réseaux d’eaux us ées 
Ces constatations ont été réalisées à partir de l’inspection caméra après curage réalisée par la 
société ADTEC, réalisée du 06/06/2002 au 18/06/2002 (cf. rapport 02123 remis par ADTEC). 
L’ensemble des anomalies relevées ont été reportées sur le plan RESEAU EU. On distingue 
uniquement des anomalies liées à une détérioration de la résistance mécanique du collecteur. En 
effet, le collecteur est situé à faible profondeur sous la voie de circulation des poids lourds et est 
donc soumis à des surcharges très importantes. 
 
  
 
   
                            

        
3.2 Vérification du dimensionnement du réseau  
N’ayant pas connaissance des réseaux sous bâtiment et des caractéristiques des différents rejets 
d’eaux usées, nous n’avons pas pu opérer de vérification du dimensionnement des réseaux. 
 
3.3 Les solutions 
Dans ce cas, la solution la plus efficace consiste à remplacer les tronçons trop endommagés par 
des collecteurs en fonte de plus grande résistance mécanique et à réparer par gainage les 
tronçons moins détériorés. 
 

Conclusion 
 
Compte tenu des contraintes de l’existant et de notre volonté de rechercher la solution la plus 
économique tant en terme de coût de travaux qu’en g êne de la production du site , nous 
avons proposé une solution mixte  comprenant : 

- Des travaux neufs 
- Des travaux de réhabilitations sans tranchée 

 
 
 

Eclatement Poinçonnement Ovalisation 


